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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2003-2004

P R O P O S I T I O N D E L O I
portant modification de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la
nationalité luxembourgeoise visant à introduire la double nationalité

et à faciliter l’accès à la nationalité luxembourgeoise

* * *

PRISE DE POSITION DU GOUVERNEMENT
(27.1.2004)

La proposition de loi est avisée négativement à ce stade, alors que le Gouvernement estime néces-
saire de consulter le peuple luxembourgeois avant de modifier la loi sur la nationalité pour y introduire
la double nationalité. Ainsi, le Premier Ministre, au nom du Gouvernement, s’était exprimé sur cette
question comme suit lors de la déclaration sur l’état de la Nation du 7 mai 2002: „si kann och eréischt
agefouert gi wa sech no Debatten e kloeren Optrag vum Wieler an déi Richtung erauskristalliséiert.“
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